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Commune  
d’OBERHASLACH  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

→ PERMANENCE TELEPHONIQUE 

DU LUNDI AU SAMEDI 

DE 10H à 12H 

03.88.50.90.15 

 

→ POUR NOUS CONTACTER 

PAR MAIL 

mair ie@oberhas lach. fr  

 

→ TOUTES LES DERNIERES INFOS 

EN TEMPS REEL 

   www. commune-oberhaslach.fr 

   www .facebook.com/oberhaslach.fr 

 

 

→ ACCUEIL PHYSIQUE EN MAIRIE 

SUSPENDU JUSQU’À NOUVEL 

ORDRE 

EDITO 

Un print emps rue  du Grempil  

Mes chers concitoyens,  
 

Le 15 mars dernier, comme partout en France, les élections municipales se sont 
tenues dans notre village. Une nouvelle équipe est sortie des urnes, et je tenais à 
remercier toutes celles et tous ceux qui ont participé à ce scrutin, tout en comprenant 
bien évidemment celles et ceux qui ont fait le choix de rester chez eux. 

Mais tout cela semble déjà loin maintenant tant la crise sanitaire sans précédent que 
nous traversons actuellement aura bouleversé nos quotidiens. 

À ce jour, suite à la décision du gouvernement, le Conseil municipal d’installation 
programmé le 20 mars dernier ne s’est pas tenu, et l’équipe municipale sortante 
reste toujours en fonction, a priori jusqu’au mois de juin. 

Mais la municipalité n’est pas pour autant restée inactive durant cette période 
difficile, bien au contraire. 

Nous nous sommes d’abord rapprochés des personnes âgées ou isolées, afin de veiller 
à leur protection et à ce qu’elles ne manquent de rien. 

Nous avons monté des chaînes de solidarité afin de leur livrer les commissions ou de 
les contacter téléphoniquement le plus régulièrement possible. 

Nous avons ensuite dû adapter le fonctionnement de la mairie, suspendre l’accueil du 
public, mettre en place des permanences téléphoniques, et adapter les horaires de 
travail du personnel municipal. 

Enfin, nous avons pris contact avec nos commerçants pour envisager le soutien que 
nous serions susceptibles de leur apporter en cette période difficile, et je veux ici, 
adresser également un message de solidarité à l’ensemble de nos entreprises et 
notamment à nos artisans qui sont aussi durement impactés par la crise. 

Personne n’est épargné. Je pense d’abord à celles et ceux qui ont perdu un proche ou 
qui luttent actuellement contre la maladie. Mais nous sommes tous concernés, et je 
me dois de nous rappeler au plus strict respect des consignes sanitaires. Ni le beau 
temps, ni la lassitude, ne doivent nous conduire au relâchement, c’est ensemble que 
nous sortirons de cet épisode, et cela tient à la rigueur et au sérieux de chacun. 

Je forme le vœu, qu’au final, notre conscience collective sorte renforcée de cette crise. 
Une chose est sûre, rien ne sera plus comme avant. 

Votre Maire, 

Jean BIEHLER 

 

 

BULLETIN MUNICIPAL  
HORS SERIE  

AVRIL 2020  

mailto:mairie@oberhaslach.fr
http://www.commune-oberhaslach.fr
http://www.facebook.com/oberhaslach.fr
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Le conseil municipal 
Ci-dessous les principales décisions adoptées 

Retrouvez l’ensemble des décisions sur le site internet de la commune 

Le journal d’Oberhaslach 

Le conseil municipal s’est réuni en séance ordinaire le 24 février 2020 

Après avoir approuvé le procès-verbal de la séance du 16 décembre 2019, il a délibéré sur les points suivants : 

 Communauté de Communes 

La compétence « Création, aménagement et gestion d’une fourrière automobile » étant redevenue optionnelle, la 

Communauté de Communes de la région de MOLSHEIM-MUTZIG a souhaité retirer cette compétence acquise en 

2018. Cette décision entrainant une modification statutaire a été soumise pour approbation à l’ensemble des 

membres de la Communauté de Communes. 

Le Conseil municipal se prononce en faveur de cette modification. 

 Subventions 

Le Conseil municipal décide d’octroyer une subvention de 100,00 € à l’association régionale « L’aide aux 

handicapés moteurs » de STRASBOURG qui en a fait la demande et qui suit des personnes domiciliées à 

OBERHASLACH. 

Une seconde demande de subvention de la part de l’école élémentaire d’OBERHASLACH a été validée par le 

Conseil municipal pour un montant de 253,50 € au titre de sa participation aux frais liés à une sortie scolaire au 

cinéma. 

 Budget Forêt 

Le domaine forestier de la commune a fortement été affecté par l’invasion de scolytes, principalement dans les 

plantations d’épicéas. Cela n’a pas été sans conséquences sur le budget 2019. 

Ainsi le résultat de l’exercice de ce budget présente un solde négatif de 53 213,64 € qui sera également réinscrit au 

budget 2020. 

 Budget Lotissement 

Les travaux du futur lotissement n’ayant pas encore commencé, la section fonctionnement du budget lotissement 

présente un solde en dépenses et en recettes de 0,00 €. La section investissement quant à elle présente un déficit 

de 48 198,02 € qui correspond à l’acquisition par la commune d’une parcelle de terrain restée enclavée. 

 Budgets 

Le Conseil municipal s’est réuni sous la présidence de Pierre BOCK, adjoint au Maire et a adopté les comptes 

administratifs des trois budgets de 2019 présentés ci-dessous et dressés par Monsieur le Maire.  

Ensuite sous la présidence de Jean BIEHLER, le Conseil municipal a adopté l’affectation des résultats ci-dessous. 

 Budget Communal 

Les efforts de gestion de la commune commencent à porter leurs fruits, ainsi le déficit de la section investissement 

est passé de 259 824,58 € en 2018 à 183 977,51 € en 2019. 

La section fonctionnement dégage en 2019 un solde positif de 113 108,06 € qui sera naturellement affecté au 

budget primitif 2020.  
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Le conseil municipal 
Ci-dessous les principales décisions adoptées 

Retrouvez l’ensemble des décisions sur le site internet de la commune 

Le journal d’Oberhaslach 

2) Sécurisation de l’école élémentaire 

Suite à la décision prise par le Conseil municipal le 16 décembre dernier de sécuriser le bâtiment de l’école 

élémentaire, Monsieur le Maire propose de solliciter la DETR. Le Conseil Municipal valide le plan de financement 

prévisionnel du projet détaillé ci-dessous pour un montant total estimé à 68 125,25 €. Le projet ne nécessite pas 

non plus d’avoir recours à l’emprunt. 

 Projets 

1) Rénovation de la salle des fêtes 

Suite à la décision prise par le Conseil municipal le 16 décembre dernier de rénover une partie de la salle des fêtes, 

Monsieur le Maire propose de solliciter le fonds de solidarité communal ainsi que la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR). Le Conseil municipal valide le plan de financement prévisionnel du projet détaillé 

ci-dessous pour un montant total estimé à 134 888,00 €. Le projet ne nécessite aucun emprunt. 

Origine du financement Montant HT Taux 

DETR 23 843,84 € 35 % 

Emprunt 0,00 € 0 % 

Fonds propres 44 281,41 € 65 % 

TOTAL GENERAL 68 125,25 € 100 % 

Résultats de l’élection municipale du 15 mars 2020 

1. M. Jean BIEHLER (également élu 
au Conseil Communautaire) 

2. Mme Mireille RODRIGUEZ 
(également élue au Conseil 
Communautaire) 

3. M. Fabien JUNGER 

4. Mme Rachel LE GUERER-VERGER 

5. M. Aurélien HOELTZEL 

Inscrits : 1 494 Votants : 561 (37,55 %) Nuls et blancs : 86 (5,76%) Exprimés : 475 (31,79%) 

Liste ENSEMBLE POUR OBERHASLACH : 475 voix (100%) 

6. Mme Carole HUBER 

7. M. Alain KLEIN 

8. Mme Michèle ENTZMANN 

9. M. Sébastien LAUBER 

10. Mme Catherine SCHNEIDER 

11. M. Eric WIHR 

12. Mme Michèle WEISHEIT 

13. M. Bruno HAZEMANN 

14. Mme Natacha BALDENSPERGER 

15. M. Jean-Luc SCHNELZAUER 

16. Mme Fabienne DELABAYS 

17. M. Jean-Noël WERNERT 

18. Mme Laetitia PETIT-GHYSELEN 

19. M. Eric NEY 

Elu(e)s au conseil municipal : 

Origine du financement Montant HT Taux 

Fonds de solidarité communale 36 419,76 € 27 % 

DETR 67 444,00 € 50 % 

Emprunt 0,00 € 0 % 

Fonds propres 31 024,24 € 23 % 

TOTAL GENERAL 134 888,00 € 100 % 
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   Informations spéciales  

Le journal d’Oberhaslach 

Fonctionnement de la mairie et du service technique  

Le lundi 16 mars au soir, le Président de la République annonçait la mise en place d’un confinement à l’échelle nationale 
dès le lendemain à midi. Sans plus attendre, la municipalité a pris acte de cette décision et a organisé un service minimum 
pour les services administratifs et techniques.  

Ainsi, depuis le mardi 17 mars à midi, des mesures exceptionnelles sont en place : 

• fermeture de l’accueil du public en mairie qui est invité à privilégier les échanges par mail ou téléphone ; 

• les secrétaires exercent une partie de leurs missions en télétravail ou quand la situation le nécessite, se  rendent en 
 mairie individuellement, dans l’objectif d’assurer une continuité des services essentiels rendus à nos concitoyens. 
 Une permanence téléphonique est également mise en place ;  

• Le personnel du service technique après avoir interrompu toute activité fonctionne désormais en alternance selon 
 des horaires adaptés afin de limiter les contacts tout en assurant l’entretien régulier du village. 

Epidémie CORONAVIRUS : rappel des gestes barrières  

Besoin de contacter la mairie ? 

Durant le confinement, et jusqu’à nouvel ordre, la mairie est fermée au public. 
Une permanence téléphonique est assurée du lundi au samedi de 10h à 12h 
au 03.88.50.90.15. En dehors de ces horaires, un répondeur téléphonique spécifique a été mis 
en place précisant les numéros à joindre en cas d’urgence. 

Vous avez également la possibilité d’adresser votre demande par mail à l’adresse suivante : 
mairie@oberhaslach.fr  

Le site internet de la commune reste également accessible à l’adresse suivante : 
www.commune-oberhaslach.fr et fera si besoin état des dernières informations en temps réel. 

mailto:mairie@oberhaslach.fr
http://www.commune-oberhaslach.fr
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   Informations spéciales  

Pour vos déplacements, pensez à votre attestation !  

Pour vos déplacements, une attestation dérogatoire est indispensable durant le confinement ! 
Vous trouverez cette attestation individuelle à imprimer en première page de notre site internet 
www.commune-oberhaslach.fr  

En cas de besoin vous avez également la possibilité d’en retirer dans le sas d’entrée de la mairie ouvert 
en continu. 

Afin de faciliter ces démarches et de rendre possible sa vérification de manière 

dématérialisée, un dispositif de création numérique de ce formulaire est 

désormais disponible, en complément du format « papier » qui demeure 

toujours valide.  

Ce dispositif est accessible depuis tout type de terminal (mobile, tablette, 

ordinateur) au travers d'un navigateur, accessible à l’adresse suivante : 

https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/ 

Veuillez noter qu’aucune donnée n'est transmise à un serveur public ou à tout 

autre serveur. Concrètement, cela consiste en un formulaire à renseigner en 

ligne, comprenant les mêmes données que celles figurant sur l’attestation papier. 

Un fichier au format PDF ainsi qu’un « QR Code » sont alors générés 

automatiquement, ces derniers comprenant l'ensemble des informations saisies. 

Ce fichier est à présenter sous forme numérique lors d'un contrôle. 

La commune sur les réseaux sociaux 

Afin de diversifier notre communication numérique et de s’adapter à la situation 
actuelle, la municipalité vient de lancer sa page officielle sur Facebook ! 
Ce nouveau mode de communication emboite le pas au site internet et au 
panneau lumineux d’informations.  

Tout comme le site internet, vous y trouverez les informations essentielles liées à 
la vie de la commune mais aussi nos messages de dernière minute.  

Nous vous invitons dès à présent à nous suivre à l’adresse suivante :  
www.facebook.com/oberhaslach.fr 

Bien entendu, nous rassurons les personnes n’ayant pas d’accès aux réseaux 
sociaux ou même à internet, l’affichage en mairie et le bulletin municipal 
continueront d’exister ! 

Marché hebdomadaire du vendredi soir 

Par décret du Premier ministre du 23 mars 2020, la tenue des marchés a été interdite. Seuls les endroits où il n’existe pas de 
commerces de proximités peuvent déroger à cette interdiction.  

En conséquence, et afin de veiller scrupuleusement au respect des mesures sanitaires visant à lutter contre la propagation de 
l’épidémie, notre marché hebdomadaire ne se tiendra plus jusqu’à nouvel ordre.  

Fermeture de la zone de loisirs 

Par arrêté municipal, durant le confinement et jusqu’à nouvel ordre, la zone de loisirs ainsi que le sentier sensoriel sont 
fermés au public. Merci de respecter ces dispositions. 

http://www.commune-oberhaslach.fr
https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/
http://www.facebook.com/oberhaslach.fr
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   Informations spéciales  

Vous n’avez plus de sacs jaunes de tri ? 

Si vous n’avez plus de sacs jaunes de tri, il vous est possible de venir en retirer en libre service 
dans le sas d’entrée de la mairie qui reste ouvert en continu. 

Collecte des déchets 

Durant le confinement, en-dehors de la collecte du lundi de Pâques qui est annulée, les tournées de 
collecte des déchets restent inchangées ! 

Cependant, les déchèteries ont été fermées à compter du 16 mars et les collectes de déchets verts 
prévues à Oberhaslach en mars et en avril ont été supprimées. Une nouvelle date sera communiquée à 
l’issue du confinement par un affichage en mairie et nos supports de communication numérique. 

Nos habituelles décorations de Pâques ont également subi un bouleversement. Initialement prévue le 21 mars, la mise en place 

des décorations n’a pas pu se faire. Les décorations de pâques mobilisent chaque année une quinzaine de personnes qui se 

seraient côtoyées durant une demi-journée. La municipalité a alors pris la décision, dans le plus grand respect des règles de 

confinement mises en place, de faire l’impasse cette année sur ces décorations. Nous vous souhaitons néanmoins de très 

joyeuses fêtes de Pâques, en espérant que le lapin sorte de son confinement ce week-end pour le bonheur de tous. 

Les fêtes de Pâques à l’heure du confinement 

Message du corps enseignant aux parents d’élèves 

Depuis le début du confinement, l'équipe éducative met tout en œuvre pour assurer la continuité pédagogique dans toutes les 
familles. Nous savons que vous, parents, gérez cette crise au mieux également. Si vous deviez rencontrer des soucis d'impression, 
vous pouvez proposer à votre enfant de copier les réponses sur feuilles/un cahier jusqu'aux vacances de Pâques.  

En cas de difficultés majeures (plusieurs enfants, un seul écran, télétravail des parents), merci de les signaler à la directrice  

- de l'école élémentaire par mail au ce.0671224s@ac-strasbourg.fr  ou de laisser un message sur le répondeur téléphonique 
au 03.88.50.99.47 ; 

- de l'école maternelle par mail au ce.0670215V@ac-strasbourg.fr ou de laisser un message sur le répondeur téléphonique 
au 03.88.50.97.76.  

Des solutions pourront être étudiées si le confinement devait persister au-delà du 4 mai prochain. 

Don de sang 

Les dons sont vitaux et indispensables pour soigner les patients, il est donc impératif que nous 
continuions à donner notre sang et nos plaquettes. L’EFS continue d’accueillir en collecte les donneurs et 
nous sommes autorisés à nous déplacer pour aller donner notre sang sur les sites de collectes, sous 
réserve que nous remplissions l’attestation officielle au motif de l’assistance aux personnes vulnérables.  

Le conseil départemental du Bas-Rhin 

Le département du Bas-Rhin poursuit ses actions auprès des plus fragiles et isolés, un service d’accueil téléphonique renforcé est 
assuré tous les jours ouvrés de 8h30 à 17h00 au 03.88.76.67.67 

Toutes les règles d’hygiène et de sécurité sont respectées pour que les donneurs puissent continuer à donner leur sang,  
alors donnons ! Pour plus de renseignements : https://dondesang.efs.sante.fr/ ou au 03.88.21.25.25  

mailto:ce.0671224s@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0670215V@ac-strasbourg.fr
https://dondesang.efs.sante.fr/
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   Informations spéciales  

Une plateforme de mise en relation des structures médico-sociales 

Afin de pallier au manque de personnel dans les établissements sociaux et médico-sociaux touchés par l’épidémie, l’Agence 

Régionale de Santé, met à disposition de toutes les structures un site internet facilitant la mise en relation entre des structures 

qui ont des besoins en personnel et des propositions de volontaires sur toute la région. 

Cette plateforme basée sur le principe de bourse à l’emploi est construite en 2 parties : la première, dédiée aux établissements, 

la seconde pour les volontaires prêts à donner leur aide. 

Il s’agit d’un nouveau canal exclusivement dédié aux métiers du secteur social et médico-social. Une trentaine de métiers sont 

ciblés parmi lesquels, agent de bio-nettoyage, maîtresse de maison, surveillant de nuit, aide-soignant, auxiliaire de vie sociale, 

éducateur spécialisé, assistant de soins en gérontologie… Les renforts pour les EHPAD et l’aide à domicile sont particulièrement 

ciblés.  

En pratique  : 

• Chaque établissement social/médico-social crée un compte sur la plateforme et précise ses besoins urgents en professionnels 

en remplissant des fiches missions.  

• Les professionnels volontaires se rendent également sur la plateforme, s’inscrivent en renseignant leur métier, leur 

disponibilité et la zone géographique d’intervention souhaitée, pour proposer leurs services aux établissements.  

Il s’agit de disposer d’un espace virtuel complémentaire où se rencontrent offre et demande de renfort : il revient aux 

candidats de se positionner sur les besoins publiés par les structures sociales et médico-sociales, et aux établissements de 

contacter les volontaires à partir des profils déposés.  

Cette nouvelle plateforme vient compléter d’autres initiatives déjà engagées et aura vocation à perdurer compte tenu des 

enjeux en ressources humaines sur ces secteurs.  

Rendez-vous sur https://www.renfort-esmsgrandest.fr/# 

Une cellule de soutien psychologique pour tous les habitants  

Face à la maladie, au confinement et au climat général qui peuvent être particulièrement anxiogène, une cellule d’écoute 

« CoviEcoute67 »  a été créée pour les habitants du département. 

Une centaine de professionnels volontaires vous écouteront et répondront à vos questions du lundi au vendredi  

de 10h à 22h et les samedis et dimanches de 10h à 12h. Le numéro à joindre est le 03.88.11.62.20 

Pour faire face tous ensemble à cette période de crise sanitaire et garantir la continuité des activités vitales de manière à ce que 

les plus démunis et les plus vulnérables ne soient pas les premières victimes de cette épidémie, le Président de la République, a 

appelé à "inventer de nouvelles solidarités". 

Afin de permettre à tous ceux qui le peuvent et qui le souhaitent de s’engager et de donner de leur temps, le Gouvernement 
a lancé la Réserve civique - Covid 19, jeveuxaider.gouv.fr 
 
Cette plateforme permet aux structures de faire état de leurs besoins de renforts autour de 4 missions vitales : 
1. aide alimentaire et d’urgence ; 
2. garde exceptionnelle d’enfants de soignants ou d’une structure de l’Aide Sociale à l’Enfance ; 
3. lien avec les personnes fragiles isolées : personnes âgées, malades ou en situation de handicap ; 
4. solidarité de proximité : courses de produits essentiels pour les voisins (fragiles, isolés, handicapés). 
 
Tout un chacun peut s’y connecter et venir prêter main forte, dans le respect des règles de sécurité. 

Vous voulez aider ? 

https://www.renfort-esmsgrandest.fr/
jeveuxaider.gouv.fr
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   Initiatives locales 

Dès l’annonce du confinement, Oberhaslach a été la première municipalité à recenser les modes de garde disponibles dans le 
secteur. Cette démarche nous a permis d’identifier 10 places disponibles auprès d’assistantes maternelles agréées. 

D’autre part, nous avons transmis par le biais de l’école maternelle et élémentaire toutes les informations nécessaires aux 
parents d’élèves et au Relais d’Assistante Maternelle de Molsheim, compétent sur notre secteur. 

Pour tout renseignement, nous vous remercions de bien vouloir contacter Madame RODRIGUEZ, adjointe au Maire 
au 06.88.15.64.90 ou Madame HUBER, conseillère municipale et assistante maternelle au 06.81.83.04.82. 

Un appel des professionnels de santé  

Le 18 mars, un appel au secours de professionnels de santé du secteur nous est parvenu 
pour un manque de masques, de gants et de gels hydroalcooliques. Une équipe de la 
municipalité s’est alors constituée pour partir à la recherche sur le territoire et dans 
leurs réseaux de ces articles tant convoités. Nous remercions toutes les personnes qui 
ont apporté leur aide à cette démarche en permettant de renforcer un tant soit peu la 
protection de nos soignants.  

La coordination de la garde des enfants  

Cette période, peut être aussi synonyme de grande solitude pour nos aînés et plus 
particulièrement pour ceux qui sont isolés et fragiles. Afin de pallier à ce manque, 
la municipalité prend très régulièrement de leurs nouvelles. C’est aussi une manière de 
nous assurer que tout se passe bien pour eux et de connaître leurs éventuels besoins. 
Ainsi, il nous est arrivé de rendre quelques petits services tant alimentaires 
qu’administratifs. Si vous avez un voisin âgé, isolé, n’hésitez pas à prendre régulièrement 
de ses nouvelles, proposez-lui votre aide. Plus que jamais, la solidarité doit être une 
priorité mais attention, veillez toujours à respecter les gestes barrières pour votre sécurité 
et celle des autres. En cas de doutes, n’hésitez pas à contacter la mairie qui à dores et déjà 
dressé une liste de toutes les offres de services bénévoles qui se sont spontanément 
formulées depuis le début de la crise. 

Un soutien à nos aînés 

Un confinement sportif 

Durant le confinement, faites du sport ! Tout au long de ces semaines, l’Association Sportive Bruche Hasel (ASBH) 
et Niedecktonik  vous proposent sur leur page facebook des activités sportives à pratiquer chez soi.  

Pour visionner les activités sportives de Niedecktonik : www.facebook.com/niedecktonik 
Pour visionner les activités sportives de l’ASBH : www.facebook.com/ASBrucheHasel/ 

Le comité ASBH a également décidé de lancer une action pour la maison de retraite de Lutzelhouse. Des coloriages ou dessins 
pour donner un peu de courage aux équipes de professionnels ainsi qu'aux résidents seront collectés et remis à la maison de 
retraite par un dirigeant ASBH. Ces contributions pourront être déposées dans la boîte aux lettres de la marie. 

Merci à ces associations pour ces belles initiatives ! 

A S B H  

N i e d e c k t o n i k  

https://www.facebook.com/niedecktonik/?__tn__=K-R&eid=ARBQcJqH0an0ECMeg8oCJj5KGqQbprIq8ISWuii1l1WcZZnUKAbHcRJAdqMi_R-_vGsuSuy4tK132NUj&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARArRbWIMMR98oOigGPaU-O0-lHzMEsTjBKa-seX4vgf9PrCpqgs7gub4-BOoxpw5lB-6D8OboZsUfssex3_Nxj_Aa0R
https://www.facebook.com/niedecktonik
http://www.facebook.com/ASBrucheHasel/
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   Initiatives locales 

Une confection de masques par des bénévoles  

Suite à notre action de fourniture de matériel médical et face à la pénurie de masques sur le secteur, nous avons pris attache 
avec l’association « couds ci couds ça » d’Oberhaslach.  

Celle-ci avait déjà anticipé la fabrication de masques mais manquait de matière première. Une équipe s’est alors constituée au 
sein de la nouvelle municipalité afin de récupérer tissus et élastiques auprès de nos concitoyens, fournitures nécessaires à la 
confection de ces masques.  

Ainsi, les couturières de l’association ont pu fabriquer près de 600 masques. Une équipe s’est occupée de la livraison à 
destination des professionnels soignants du secteur mais aussi des EHPAD, de l’hôpital de Molsheim, du Centre Hospitalier de 
Erstein, de la Police municipale de Strasbourg, d’une société d’hygiène et de désinfection des surfaces ainsi que de différents 
particuliers. 

Nous vous remercions toutes et tous d’avoir répondu  à l’appel ! Un grand bravo à toute cette belle équipe ! Pour plus de 
renseignements, merci de contacter le 06.88.15.64.90. 

Le lundi 30 mars dernier, le groupement des hôteliers restaurateurs du Bas-Rhin 
est venu en soutien aux hôpitaux de Sélestat, Haguenau et de La Robertsau. 

Ce sont 150 tartes flambées, offertes par la confrérie du véritable Flammeküche qui ont 
été servies aux personnels soignants de ces hôpitaux. 

Cyrille MONSCH, le chef du Restaurant "Les ruines du Nideck" à Oberhaslach a participé 
à cette formidable opération de soutien par sa présence avec son équipe à l'hôpital 
Saint-Antoine de la Robertsau. 

Félicitations pour cette marque de solidarité envers le personnel des hôpitaux qui en a 
bien besoin en cette période si éprouvante pour eux.  

Des tartes flambées pour nos soignants  

Quand les commerçants ambulants décident de cesser leur activité  

La vente ambulante reste autorisée durant le confinement pour les « Food trucks » proposant des plats à emporter. 
La « Croustinette du Nideck » et « Chez Veg’Anne » ont néanmoins fait le choix de cesser leur activité pour des raisons de 
sécurité et participer ainsi à l’effort national de confinement. Afin de lutter contre le gaspillage alimentaire, lors de son dernier 
service qui était à Oberhaslach, la « Croustinette du Nideck » a décidé d’offrir systématiquement des pizzas et tartes flambées 
aux clients présents. Le food truck « Chez Veg’Anne » a quant à lui préparé et fait don de près de 80 burgers à une association de 
sans-abris à Strasbourg. Nous saluons ces belles initiatives de solidarité ! 



 

10 
Le journal d’Oberhaslach 

 

   Initiatives locales 

 
 
Dans cette période inédite de crise sanitaire et surtout de confinement, chacun se retrouve face à une gestion de son quotidien à 
inventer. Nos arbres, nos jardins, nos logis se révèlent parfois sous un jour différent, simplement parce qu ’on retrouve ce temps 
de regarder, d’observer, de vouloir changer, de juste apprécier ce qui fait notre environnement. 
 
Dans notre village, comme dans de nombreux lieux sur le territoire, nos attentions se sont portées sur ceux qui permettent à ce 
quotidien de fonctionner… 
- Nos soignants qui permettent aux patients d’être dépistés, soignés, très souvent guéris et dans tous les cas entourés d’un 
savoir-faire et d’un savoir-être qui forcent notre admiration ; 
- Nos acteurs de l’action sociale qui permettent à certains de nos aînés de sortir de leur isolement le temps d’un appel, ou de la 
réception du panier de courses de produits frais ;  
- Nos services de proximité, épicier, boulanger, presse, si précieux quand chaque éloignement de notre domicile est conditionné 
par une autorisation ; 
- Nos services de voirie et de ramassage des ordures… avec autant de personnes à leur domicile, les ordures ont dû vraiment 
augmenter de volume ! 
Et tant d’autres acteurs de la solidarité… 
 
A Oberhaslach, comme dans d’autres villages, villes, en France et dans le Monde, à 20h chaque soir, une clameur joyeuse 
s’exprime ! En frappant dans nos mains, ou avec deux casseroles, solution retenue pour les riverains des rues du Klintz… pour 
mieux se faire entendre. Chaque soir, c’est un véritable temps de partage pour remercier, soutenir et encourager nos héros du 
quotidien. Pour les éboueurs, plus compliqué de s’agiter dans le bruit à 6h du matin… ce sont de jolies affichettes qui ont garni de 
nombreuses poubelles avec tout simplement un MERCI !  
Souhaitons que ces initiatives souriantes, authentiques et spontanées continuent de guider notre quotidien 
demain et au-delà de ce temps de remous. 
 
Peut-être alors pourrons-nous expérimenter d’autres facettes du vivre ensemble ? 
 

Fabienne DELABAYS 

Nous n’oublions pas non plus nos routiers, 
nos éboueurs et plus globalement tous 
ceux qui continuent à travailler pour le 
bon fonctionnement de la Nation. 

Des particuliers ont par exemple remercié 
directement nos éboueurs en apposant un 
mot de soutien sur leurs poubelles, une 
sympathique initiative à encourager ! 

Tous les soirs, à 20h, Oberhaslach se joint à toute la 
France pour rendre hommage à nos personnels 
soignants par des applaudissements 
d’encouragements à nos fenêtres et à nos balcons. 
Une forte pensée également au personnel chargé de 
la préparation des repas mais aussi de l’entretien 
sanitaire des locaux. Nous remercions également 
nos gendarmes, nos pompiers et toutes les 
personnes qui œuvrent pour notre sécurité à toutes 
les échelles. Nous nous joignons à cette dynamique 
pour saluer l’engagement et le dévouement de tous 
ces professionnels ! 

Hommage aux soignants... 

Et aux autres corps de métiers 

Tant de façons de dire MERCI ! 
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   Merci à nos commerçants locaux 

Dès le début du confinement, Sandra FORGES et son équipe ont dû 
rapidement s’adapter à la crise sanitaire. Ils ont dû faire face par 
exemple à la pénurie de certains produits en se déplaçant eux même 
chez les grossistes.  

Face au nombre de clients exponentiels, la charge de travail est très 
importante mais Sandra peut compter sur son équipe qui l’aide au 
quotidien. D’ailleurs pour la petite anecdote cette période est aussi 
l’occasion d’attirer de nouveaux clients qui ne venaient pas 
auparavant.  

Concernant les livraisons à domiciles proposées par le magasin, elles 
ont elles aussi augmenté fortement passant de deux à une vingtaine 
par semaine. En ces temps, la PROXImité a pris tout son sens ! 

Le magasin a adapté ses horaires et est ouvert du lundi au samedi de 
8h00 à 12h30 et de 15h00 à 18h00 et le dimanche de 8h00 à 12h00. 

Contacts : 03.88.50.97.47        www.facebook.com/OBERMARCHE/ 

Durant cette période, la boulangerie - pâtisserie Michael poursuit 
son activité. Pains frais et pâtisseries sont au rendez-vous !  

Pour l’anecdote, depuis le confinement, la livraison de pizzas qui 
a lieu chaque vendredi soir a nettement augmenté, preuve du 
respect du confinement. Si vous souhaitez bénéficier de ce 
service, pensez à passer commande à la boulangerie par 
téléphone avant 12h. Michael vient de lancer  également un 
nouveau service « Baguette Box ». Ce dernier propose la livraison 
de son pain à domicile. 

Afin de protéger le personnel et les clients, la boulangerie a mis 
en place des écrans en plexiglass. 

La boulangerie a également adapté ses horaires, elle est ouverte 
du lundi au samedi de 6h00 à 12h00 et fermée les après-midis 
et le dimanche toute la journée. 

Contacts : 03.88.50.91.40 

      www.facebook.com/boulangeriemichael/ 

P R O X I  

B O U L A N G E R I E  -  P Â T I S S E R I E  M I C H A E L  

T A B A C  -  P R E S S E  J U N G E R  

Les bureaux de tabac font partie des magasins autorisés par 
le gouvernement à rester ouverts pendant la période de 
confinement. 

Pour cette période le bureau de tabac d’Oberhaslach a 
changé son mode de fonctionnement. Afin de protéger au 
mieux ses clients et de se protéger elle-même, Annie a mis 
en place quelques mesures comme la réduction des heures 
d’ouverture, la mise en place d’écrans de protection au 
niveau de la caisse, limitation à 2 personnes présentes 
simultanément dans le magasin etc.... Tous les services 
continuent comme habituellement mais peuvent être 
adaptés en fonction des événements. 

Le magasin est ouvert du lundi au samedi de 8h00 à 12h00, 
le dimanche de 9h00 à 12h00 et fermé les après-midis. 

Contacts : 03.88.50.95.25 

        www.facebook.com/Oberhaslach.Tabac.Presse.Loto/ 

https://www.facebook.com/OBERMARCHE/
http://www.facebook.com/boulangeriemichael/
http://www.facebook.com/Oberhaslach.Tabac.Presse.Loto/
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Les prochaines 

manifestations 

Sur internet : 

www.commune-oberhaslach.fr 

En recherchant sur Facebook : 

« Comité des fêtes Oberhaslach » 

Pour les dernières actualités... 

MAI MANIFESTATION LIEU ORGANISATEUR 

Vendredi 8 

De 8h à 17h 
Vente de fleurs Salle des fêtes Conseil de Fabrique 

Vendredi 8 

A 11h 
Cérémonie du 8 mai 

Monument 

aux morts 
Commune 

Dimanche 31 

A 10h 

Marche gourmande 

Renseignements et inscriptions au  06.72.16.73.58 ou 06.89.54.71.25 

Salle des fêtes 

Niederhaslach 
F.C HASLACH 

JUIN MANIFESTATION LIEU ORGANISATEUR 

Samedi 6 

A 15h 

Trail de la Hasel 

Renseignements au 03.88.50.93.18 ou www.traildelahasel.fr 
Salle des fêtes Ski-Club 

Dimanche 21 juin 

A 12h 

Barbecue communal et fête de la musique 

 
Salle des fêtes 

Commune et 

Comité des fêtes 

Samedi 27 

A 20h 

Soirée « bulles » 

Renseignements au 06.88.15.64.90 
Salle des fêtes A.S.F.O 

JUILLET MANIFESTATION LIEU ORGANISATEUR 

Lundi 13 juillet 

A 19h30 

A 20h 

Fête nationale 

Cérémonie officielle 

Bal public 

Mairie et  

salle des fêtes 
Commune / A.S.B.H 

Vendredi 24 juillet 

A 19h 

Messti 

Inauguration 
Salle des fêtes Comité des fêtes 

Samedi 25 juillet 

A 20h 

Messti 

Bal public et élection Miss et Mister Messti 2020 à 23h 
Salle des fêtes Comité des fêtes 

Dimanche 26 juillet 

A 14h30 

Messti 

Corso fleuri suivi d’animations musicales et d’un bal public en soirée 
Salle des fêtes Comité des fêtes 

Lundi 27 juillet 

A 20h 

Messti 

Bal public, passation des conscrits à 22h et feu d’artifice à minuit 
Salle des fêtes Comité des fêtes 

En raison de la situation sanitaire actuelle, les manifestations annoncées ci-dessous 
sont susceptibles d’être reportées voire annulées.  

Nous vous encourageons à vérifier ces informations auprès des organisateurs. 

http://www.traildelahasel.fr

